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ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de mille euros (1 000 €). 
 
Il est divisé en cent (100) parts de dix euros (10 €) chacune, numérotées de 1 à 100, réparties entre 
les associés en proportion de leurs droits, à savoir : 
 
 À Monsieur Lionel GALLO, la nue-propriété de cent parts,  

Numérotées de 1 à 100, ci        100 parts NP 
 
 À la Société LA PIAZZA SRL,  

L’usufruit temporaire (jusqu’au 31 décembre 2031) de cent parts,  
Numérotées de 1 à 100, ci         100 parts US 

           ========== 
Total égal au nombre de parts composant le capital social : cent parts, ci  100 parts 
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